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DISPOSITIONS EN VUE DE L'ENVOI D'UNE MISSION DE VISITE CHARGEE 
D'OBSERVER LE DEROULEMENT DU REFERENDUM CONSTITUTIONNEL AUX 
PALAOS, TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE, EN 

JUILLET 1979 

Pro,iet de resolution 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant connaissance du referendum constitutionnel qui doit se derouler aux 
Palaos, Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, le 9 juillet 1979, 

Ayant ete invite par l'Autorite administrante a envoyer une mission de 
visite observer le deroulement du referendum 1,/, 

1. Decide d'envoyer une mission de visite aux Palaos, ladite mission 
devant commencer le ---=------,-_et se terminer aussitot que faire se 
pourra apres la proclamation des resultats du referendum; 

2. Decide en outre que la mission se composera de deux membres, representants 
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Breta{me et d 1Irlande du Nord 'E./; 

3. Charge la mission de visite d'observer le referendum, y compris la 
campagne et les dispositions prises en vue du scrutin, le deroulement et la 
cloture du scrutin, les operations de depouillement et la proclamation des 

resultats; 

4. Charp,e en outre la mission de visite, en meme temps et dans la mesure 
ou l'objectif premier de la mission le permettra, de recueillir des renseir,nements 
directs concernant la situation politique, economique et sociale aux Palaos; 

1/ T/1808. 
2/ Asa--,--- seance, le-----,-----' le Conseil a decide que les 

candidatures qui seraient proposees sera~ent automatiquement approuvees lorsqu'elles 

seraient communiquees. 
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5. Frie la mission de visite de presenter au Conseil "de tt\.tt:!lle aussitot 
que faire se pourra un rapport sur l' observation 1du referendum renfermant les 
conclusions et recommandations qu'elle jug~~a bori_de presenter; 

. . . ' . 

6. Prie le Secretaire general de fournir · tout le personnel et l' assistance 
necessaires a l'accomplissement des taches de la mission de visiteQ 
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